
I-E P O I N T  D U  J
O U

OUR,

^  V  l i  F  ^  fy J  ̂  i ,

- r A p ^ iié r L 7 l U f ‘

N°. CCXVII .

D u Jeudi i 8  Février ty ^o .

r  T Séance de Mardi folr.

facree au patriotifme II v  1 été enfin con-
faites à la nation n’av;.-^ ® ’o"g-rsmps que les offrandes

pliées; en voyant le l ' T  &  «  " ’ol.i-

reçoit de tomes parts ^ ® que l’airembié.

P^'riotifme des peuples- premier ékn
nouvelles m unicipaL ^ remerdmens des
à ces p r é c i e r ?

^  -  P -

ine 1 „  p lp s T m T q u a b le Î " " "^ ° “ ' ' ‘'"  dons patriotiques

la nation à wùs Î / d ^ r ™ ‘' ’T ' " '  
la niaifon des Auetrt' P®“ ' ® ' '0 ‘r fur les biensde

l'on nom f
M M  B en ,n ï t  ‘®  Proeès-veH,al.

P".fa d . v a i „ j ; 4  “ I f r ”" " ”  ' ' ' , ' “ • « -
r ™ ,  r j i  ’  '  ' •  ‘ ‘ '“ « “  “ d d fiç

G

Ayuntamiento de Madrid



( 8 0
patrîotîqtie ;  ont exprimé les fentimens généreux qui aiiinwnt 
les liabirans de cette ville , &  leur ferme réfolution 'de ïacri- 
fier leurs biens &  leur vie au maintien de la coofliiutioH. 
M . le préfident les a invir's à aflifler à la léance.

• Les babitans de Soir.jnevoie en CtaTnpsgn© , ont offert 
f a  mille livres &  le quan de leur revenu.

La communauté deSoiffons près Pontariier , a imité cet 
exemple MM. Conftamin, frères j.négocians d’Angers, 
ont fait abandon d’iin contrat au princ pal de 500 livres 
avec les arrérages fur l’état.

Un des grands effets de la révolijtion aâiKlle fera de 
propager le dvifine dans toutes les claffes , &  de foire 
difparoîire tous leç titres dêvant celui 5e citoyen : il y  «p 
a déjà des exemples dans la nomination de plufieurs curés 
aux premières places municipales. Magiftrats politiques &  
religieux, ils donneront un caraflère plus précieux à leurs 
fondions, quand ils y  réuniront celles de l’adminifiratioa 
journalière. Ils trouveront dans leur déuble miniftère d« 
-nouveaux moyens de défendre &  de foulage/ le malhei>* 
reux peuple. L’affemblée a admis à la barre un de ces 
vénérables pafteurs, dont elle a également applaudi ic • 
patriorifme &  le caradère. M, Maiffe, curé, maire de 
Chavignon en Soiffonnois, député des babitans de fa pa- 
yaiffe, a offert en leur nom le produit de l’impofidon 
des ci-devant privilégiés, outre la contribution volcwnaire 
que les halritans veulent payer, quoiqu’ils n’aient pas quatre 
cents livres de revenus. Voici le difeours qu’il a prononcé, 
èn joignant au don de fes paroiffiens, &  à l’offre de fa con- 
Iribution particulière, celle d’un de fes ouvrages :

M e s s i e u r s  ,

U Les premières villes du royaume fe font empreffées de 
vendre leur hommage à l’affemblée nationale. Les babitans
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des campagnes <pji partagent leur zèlê . <rpèrent qw  tous 
leur pemietfcz le même afte dé patrotifme.

» O ui, Meffieiirs, le peuple auquel vous avez rendu la 
liberté, &  qui vous devra bientôt l’abondance, treffaillt 
de joie à la vue de l’heureufe révolution que vos lumières
&  votre courage lui préparent, de concert avec le meilleur
des rois.

<1 Permettez-moi de vous offrir mon hommage parti­
culier en vous préfemant l ’ecclé^ajligue citoytm  ouvraga 
qui a précédé de cinq ans ce nouvel ordre de ebofes,  
l’admiration &  l'exemple de l’Europe.
_ »> Qu’il eft doux pour moi d’en voir adopter les prin­

cipes par le fénat de la France ;  de voir la fociété& la 
religion trouver également leur avantage dans la réforme 
des abus qm déshonoroient un état dévoué à l’édigea- 
tion &  au bonheur ""publics ! »

Ce difeours a été très-applaudi, &  le curé, maire, a 
été invité d’affifler à la féance.

Sur la demande faite par la ville de Peirehourade. 
dette autoriféepar l’affemblée. nationale , à continuer la 
perception des oftrois établis par arrêt du confeil de-1760 ' 
lufques à ce qu’il auroit été décrété un mode d’impofitioii 
général &  uniforme pour la liibfiftance des villes du rovaume, 
M. Hebrard a propofé au nom du comité edes rapports de 
décréter que conformément à fon précédent décret qui 
maintient provifoircment les villes dans la perception de 
leurs oarois. cette ville eft autorifée a percevoir celui 
établi en fa faveur par ledit arrêt du confeil de 1760. 
renouvcllé par un autre du 4 oaobre 1788.

Maïs l’affemblée a décidé que, vu les décrets qu’elle 
ayoït précédemment rendus fur cette matière, i! fuffifoii

envoyer s la  ville de Peirehourade celui qu ivenoitd’être 
rendu.
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M . Camus a fait erfiiite une metîon que l’afleniblée 

a décrétée en ces termes :
H L’affemblée nationale décrété que les différens comités 

établis par e lle , feront aiitorifés à demander dans les 
dépôts publics &  des cours ;  toutes les pièces qu’ils jugc- 
ront réeeffaires à leurs travaux; defquelles pièces il leur 
fera délivré des copies fur papier non timbré &  fans 
frais : même que dans le cas où iefdits comités jugeroient 
néceffaire de voir les minutes, elles feront repréfustées 
aux commiffaircs qu’ils nommeront à cet effet, &  re- 
mifes en leur pouvoir, s’ils le jugent convenable, fur le 
lécêpifTédes fecrétaires defd'ts comités, à la charge d’être 
rétablis dans les dépôts d’où ils auront été tirés, après 
qu’il en aura été rendu compte à l’afiemblée. »

M. Pifon du Galand a fait une motion concernant I o 
fceau de l’état ; &  l’affemblée a décrété que fon préfideiit 
fe retireroit pardevets le roi pour iiii demander que la 
la forme du fceau aéhiellement en ufage , foit réformée, 
&  la légende rendue conforme à l’intitulé des lettres éma­
nées du roi.

M . le marquis d’Uffon a terminé la féance en lifant im 
projet d’établiflement pour une caiffe militaire &  patriotique. 
L ’aflemblée en a ordonné Vimpreflion &  le renvoi anco- 
jnité des finances &  au comité militaire.

Quelques difpofitions économiques fur les frais des bu­
reaux ont été prepofées par M. Camus &  adoptées par 
l’affemblée.

Séance J ’h'fer.

Elle a commencé par des obfervatlons de M. de Cer- 
non , au nom du comité de ccr.ftiiution , fur le décret 
général concernant la divifion du royaume en départemens 
&  en diftriûs. •

Il a fait enfuite un rapport fur le département de Béarn ÿ
ila  propofè un projet de décret.
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M. Gâtât, député du Labour, a demandé que la pre-' 

inière aflemblée fût terne dans un chef-lieu de diflrift, 
&  il a propofé la ville de Saint-Palais.

M. d’Arnaudal &  M, Moiirot ont foutenu que la ville 
de Navarrens ctoit plus convenable pour la première afîeni- 
blée que celle de Saint-Palais.

On a mis aux voix l'avis du comiié qui a été adopté 
ainfi :

K L’affemblée nationale décrète que la première aïïem- 
blée des élefleuxs du département de Béarn fe tiendra 
dans la ville de Navarrens, &  ils délibéreront fur le choix 
de la ville dans laquelle fe tiendra la première alTcm- 
blée de ce département, &  s’il y  a lieu à ratternement ».

Quelques obfervations qui deyoiçnt être fiiie$ fur Iç 
décret concernant |c dépanenieuc de Yetfi.iiles,, bouj' 
ayant difpenfés de le laite çonnoître jufqu’à ce moment, 
pous te plaçons ici avec celui des Laudes &. Chaloffes.,

« L’aflemblée nationale décrètç, d’après l’avii du comité 
de tonftinuion,

î^. Que le département de Verfailles, dont Verfii^Ics 
eft le chef-lieu, efl divifé en neuf diflrifls t . ,,

a“. Que les cheft-lieux de ces diftrifts font provifoire- 
nient V et failles, Saint-Germain, Mantes, Ponteife, Dour- 
dan, Momfort, Etampes, Corbeil, Gonefle CiqueRam- 
iouillet fera'̂  le fiége de la jutifdiflion du difirièt;

3'’. Que les neuf maifons renfermées daos l’intérieur 
de la ville de Pomoife &  dépendantes de la .munit^aJité 
de la paroili'e de Saint-Oiieu, féparées de la vüle.par la 
riviere d’Ü ife, appartiendront déformais à Portoife;- 

■ Que. la paroifl'e de Puigùier appartiendra aii diflrift 
de Mantes; .

3°. Que les paroifles de Marly &  du port Marly.t<-
G a
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^oni partie du diflria de VerfaiUes alufi que les parolflei

de Bailly &  de Noify. , _
» L’afTemblie nationale décrète, d’après l’avis du comité.

de conftitution,
10. Que l’afîemblée du déparéemeni des Landes fif 

Chaloffe réunies, fe tiendra provifoirement à Mont-de- 
Marfan j  que les èleôeiirs propoferont un alternat,  s’ils le 
jugent convenable aux intérêts du département ;

a". Que. ce département eft divifé en quatre di(lri£ls, 
dont les chefs-lieux font Mont-de-Marfaii , Saint-Sever, 

Tartas &  Dax ;
■■ 30. S’il eft établi un tribunal dans ce département, il 

feia placé à Dax.
' M. de Çernon a lu cnfuite le décret général fur les dè- 
partemens, après avoil- annoncé à l’afTemblée les différentes 
confidérations qui ont déterminé le comité à donner une 
dénomination particulière à chaque département.
'• Sur la demande de M. Lavié , l’aflemblée a laiffé au? 
eommunamés du Montjoye la liberté de fe réunir au dif- 
iriét de Saint-Hyppolite en Francbe-Comiié..
' M.- Lapoule a reprèfenté que U terre du comité de Mont- 
joye-Vaufley. joignoit le diftrift de Saint-Hyppolite , Tua 
des diftriâs du département de Befamjpn. H demandoit que 
i’affemblée nationale décrétât que les communautés dudit 
comté pourroicnt fe réunir au diftriâde Saint-HyppoUie.

M. de Cernon a propofé de décréter que la divifion en 
diftriûsjiiefût que régkmeotalre,
' « Ôn craint, a-t-il dit, que l’fln ne regarde les alternats 
comme conftituüonueU, &  cela pourroit nuire au bien des 
admtniârès.

M. Bouche a demandé que les décrets rendus fut les 
déparremens fuffent réunis en un recueil par ordre de datê  ̂
&  pj;éfentésà l’aeceptatioB.

H

h.
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M. Garat, iléputé du Labour, a demandé que la pre- 

ïTiière affemblée fût tenue dans un chef-lieu de diftriô, 
&  il a propofé la ville de Saint-Palais.

M. d’Arnaudal &  M. Moiuot pnt foutenu que la ville 
de Navarrens étoit plus convenable pour la première allçm- 
blèe que celle de Saint-Palais,

On a mis aux voix l’avis dû ccmlié qui a été adopté 
ainfi :

« L ’affemblée nationale décrète que la preptière alTem- 
blée des cleîleiys du département de Béarn fe tiendra 
dans la ville de Navarrens, &  ils délibéreront fur le choix 
de la ville dans laquelle fe tiendra la première alTcm- 
biée de ce département, &  s’i ly  a lieu àTaiternement».

Quelques obfervaiions qui devoieni être faites fur le 
décret concernant le départenient dç Verfailles , ooiis 
ayant difpenfés de le (aire coniicître jufqit’à ce moment, 
pous le plaçons ici avec celui, des Landes 5i. QialqlTes.

« L’afletnblée nationale décrète, d'après l’avis du cumitq 
de conftifution.,

1°. Que le département de Verfailles, dont Veifailles 
eft le chef-lieu, eft diyifé en neuf diflrids;

a'’ . Que les chefs-lieux de ces diftriûs font provifoire- 
meni Vcifailles, Saint-Germain,  Marnes, Pomoife, Dour-? 
dan , Momfort, Etampes, Corbeil, Goiicfle &  queRam- 
touillet fera le fiége de la jurifdidion du diftfift ;

Qne les neuf roaifons renfermées daaa l’iDiérieui 
de la vilie de Pomoife &  dépendantes de la nmnicipaJité 
de la paroilJc de Saint-Oueii, (éparées de la ville par U 
rivière d'Oife, appartiendront déformais à Por.tüife;

4°. Qne la paroilfc de Puiguier appartiendra au difliift 
de Mantes; •

5°. Que les paroifles de Matly S i dy port Ma;ly Pç'-
G  a
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root partie du diftriû de Veifailles ainfi que les paroiflés 
de Bailly &, de Noify.

« L’affetnblée nationale décrète, d'après l’avis du comité
de conftitution, *

10. Que l’affemblée du département des Landes &  
Cbalofle réunies , le tiendra provifoirement à M©nt-de- 
Marfan ; que les éieaeiirs pro'poferont un alternat, s’ils le 
jugent convenable aux intérêts du département ;

2''. Que ce département eft divifé en quatre diflrifts, 
dont les chefs-lieux font Mont-de-Marfan , Saint-Sever, 
■ Tartas &  Da? ;

30. S’il eft établi un tribunal dans çe département, il 
fêta placé à Dax.
’  M. de Cernoii a lu enfuite le décret général fur les dè- 
parteroens, après avoir annoncé à l’aftemblée les différentes 
confidéraiions qui ont déterminé le comité à donner une 
dénomination particulière à chaque dèparceiuent.

Sur la demande de' M. Lavie , l’affemblée a laiffé au* 
communautés du Montjoye 1a liberté de fe réunir au dif- 

r̂iél de Saint-Hyppolite en Franwhe-Comiié.
■ M. Lapoülc a repréfcnté que la terre du comité de Mont- 
joye-'Vaufley joignoit ie difttia de Saint-Hyppolite, Tito 
des diftrias du département de Befançon. B demandoit que 
raffemblée nationale déctétât que les communautés dudit, 
tonitè pourroient fe réunir au diftriftde Saint-Hyppolite.

M. de Cemon a propolé de décréter que kdivifion en 
diftriûs ne fût que réglementaire.

a b n  craint, a-t-il du, que l’on ne regarde les alternats 
comfoe conffitudonnels, Sc cela pourroit nuire au bien des 
adminiftrés.

M. Bouche a demandé .que les décrets rendus fur les_ 
départemens fuffem réunis en un recueil par ordre de dat^ 
^  ptéfentés à l’acceptation.

1
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M. de Cernon a olfervé que les décrets rendus fur pla» 

ficurs dèpartemens l ’ont été à diverfes époques, &  qu’il 
fallait les réunir en un feul décret.

M. de Cafalès eft monté à la tribune pour prier raffem- 
blée de lui indiquer une heure pour une motion qu’il di- 
foit très - importante. On lui a demandé quel en étoit 
l’objet ? après une courte réûftance , il a répondu 
qu’elle tendoit à faire fixer le terme de la légiflamre 
aéluelle.

« Ce terme, a dir M. Dupont, eft celui de la conftitu* 
tion achevée. Les fondions de reprélentans l'ont affci pé­
nibles pour en defirer la fin. Je  demande que U queftioa 
foit ajournée jufqu’au moment où confUtuiioa fera 
achevée &  l’ordre rétabli dans les finances. »

Cette opinion a été généralement approuvée ; ou pen- 
folt que ce feroii une forte de lâcheté d’abandonner k  
France dans un moment aufli critique, quand ténus tes 
parties de la conftinition ne font pas achevées, &  que 
fes fond.emens ne font pas encore affermis.

M. Btozat s’eft élevé avec force contre k  motion de 
M. Cafalès. n On ne connoî: pas encore, a-t-il dit, les. 
vrais atnis de k  révolution j  il fatu encore quelque temps 
pour y  parvenir; en attendant k  confticution s’établira,, 
ik l'affeniblee fe fèparera quand la France ne fera plus ta 
péril. i>

j> Nous femmes liés par le 'ferment mémorable &  fo- 
iemncl, a dit M. de Mirabeau , de ne pas nous iéparer que 
la cunftifuiion ne foii achevée : il eft donc impolTiüle d’avoir 
quelque cltofe à déterminer fur k  queftion de favoir quand 
la légiÜatute finira. La véritable manière de la décider eft 
de ne pas perdre le temps en vaincs difpiites. SI k  quef-, 
tion propofée tft fi Cmple, je demande qu’on k  décide 
ütr-le-champ ; mais je penfe qu’il n’y  a pas lieu à délibiier ;
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car elle eft rifolue par fa natere. Il fant cependant entendre 
M . de Cafalès ».

Celui-ci a repris la parole ; u Nous touchons , a-t-il d i t ' 
à  une époque bien importante ; les départemens vont s’af-r, 
fémbler, &  la nation va juger de la conduite de fes repré- 
fiïiitnns : on peut dire que nous avons dépafTé nos mandats. »

L’improbation que l’orateur a reçue de l'alTembiée, l’a en­
gagé d’adoucir fcs expre3ions,& il a rrprisainfi : uLe bonheur 
qut-réfultcra de nos travaux fera notre çxçufe, &  les cir- 
conflances vous juftificront. C’eft Tunion de toutes les vo­
lontés qui donnera à U conflitution le grand caraélère qu’tllç 
doit avoir. Les ferincns individuels &  les arihéftons parti- 
çv'iliéres ne peuvent lui donner ce caraélcre inchlpenfable. »

De nouvelles marques d'iuiprobation ont feit feniir à 
rotateur qu’il s’abufoit étrangement fur l’acceptation des 
lot* conftittitionnelles, puilque U formation des niunici- 
paliiés, en vertu des décrets de l'alTembiée, en eft la 
preuve la plus incomeftjble.

Ai. Goupille de Prerèld Veft écrié que M. de Cafalès 
manqtioit à la nation , &  qu’il attenioit aux loix conftitu- 
nonnellcs par les moyens qu’il emplovoit.
' M. de Cafalès a '̂anr encore repris la parole , a dit : « La 

«lême motion a été faite à Verfailles; eile fut applaudie 
alors ; pourquoi feroit-elle reçue aujourd’hui avec défa­
veur ? Perfonne ne di.fire plus que moi que l’accord règne 
parmi n o u s.... Le» tnurnmies d’une grande partie de 
raffeniblie ne s’aecordoient guère avec cette affenion.. . .  
n Cet accord, a-t-il ajouté, eft très-difficile entre des 
hommes choifts par trois dafles diftérentes de citoyens, 
dont les caufes de défunion Ce font accrues par la chaleur 
des difcuflîons. L’union ne peut régner que par le renou­
vellement de l’affernhléc. Il faut d’ailleurs arrèier les im- 
preffions des province; fur le trop long fèjour du toi dan^ 
la capitale. . . »
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M. de Cernori a obfervè que les décrets rendus fur plu-f 

fîeurs départemens l ’oni été à diverfes époques, &  qu’il 
ftlloit les réunir en un feul décret.

M. de Cafalès efl monté à la tribune pour prier ra/Tem- 
Wèe de lui indiquer une heure pour une motion qu’ii di- 
foit très - importante. On lui a demandé quel en éioit 
l’objet ? après «ne courte réfiftapce , il a rèpoudu 
quelle lendoit à faire &cer le terme de la iégiilature 
aéluelle.

« Ce terme, a dit M. Dupont, eft celui de la çonfliiu- 
lion achevée. Les fondions de leprélentans foin affea |ié- 
nibles pour en defirer la fin. Je demande que la queftion 
foit ajournée jufqu’au moment où la coii ’̂iltution fera 
aehevée &  l’ordre rétabli dans les finances. »

Cette opinion a éçé généralement approuvée ; on pen- 
foit que - ce feroit une forte de lâcheté d’abandonner U 
France dans un uiomeni auffi critique, quand toutes les 
parties de la conftitutlon ne font pas achevées, Éc que 
fcs fondemens ne font pas encore affermis.

M. Biozjt s’eft élevé avec force contre la motion de. 
M. Cafalès. «£ On ne connoît pas encore, a-t-il dit, les 
vrais atnis de la révolution ; U faut encore quelque temps 
pour y  parvenir i en attendant la conftituiion s'émblita , 
Çi l’affembleç le l'éparcra quand la France ne fera plus eu 
péril. Il

”  Nous fommes liés par le ferment mémorable &  fo- 
lemnel, a dit M. de Mirabeau , de ne pas nous féparcr que 
h  confHiuiion ne foit achevée : il cft donc impoffiole d’avoir 
quelque chofe a déterminer fur la queftion de favoir quand 
^  légiûature finira. La véritable manière de la décider cft 
de ne pas perdre le temps en vaines difputes. Si la qucf- 
pon propoféc cft fi fimpie, je demande qu’on la décida 
^-le-cham p ; mais je pcufc qu’il n’y  a pas lieuà débtérêr i
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c?r elle efl réfolue par fa nature. Il fam cependant entendre 
S i. de Cafal'ès ».

Celui-ci a repris la parole : » Nous touchons, a-t-il dit i 
à  une époque bien imporiante ; les dépanemens vont s’af- 
fembler, &  la nation va juger de la conduite de Tes repré- 
fèmans : on peut dire que nous avons dépaffe nos mandats. » 

L’improbation que l’orateur a reçue de l'aiTemblée, l’a en­
gagé d’adoucir fes exprefHons,& ilarcprîsainfi ; «Le bonheur 
qui réfuitera dç nos travaux fera noire exçufe, &  les cir- 
Confiances vons juftifieront. C’eft l’iifiion de toutes les vo^ 
lontés qui donnera à la confttturipn le grand caraélére qu tllç 
doit avoir. Les lèrineiis individuels Scies adhcfions parti- 
ailiéres ne peuvent lui donner ce caraélére intlilpenfable. » 

De nouvelles marques d’improbation ont fait femir à 
Forateur qu’il s'abiifoic étrangement fur l’acceptation des 
loix coaflitutionnelles, puilque la formation des munici­
palités , en vertu des decrets de l'affemblée, en eft la 
preiivs la plus incomeflzble.

M. Goupille de Prefeld Veft écrié que M. de Cafalès 
nianqiioit à la nation qu’il attentoit au* loix conftitu- 
ôonnelles par les moyens qu’il employoit.

M. de Cafalès ayant encore repris la parole , a dit ; « La 
même motion a éré faite à Verfailles; elle fut applaudie 
alors; pourquoi feroit-sUe reçue aujourd’hui avec défa­
veur? Perfonne ne dtfire plus que moi que 1 accord régna 
parmi nous.. . .  Les murmures d'une grande partie de 
l’affemblée ne s’aecordoient guère avec cette affertion...- 
w Cet accord, a-t-il ajouté, efi très-difficile entre des 
hommes choifis par trois claffes différentes de citoyens , 
dont les caufes de défunion fe font accrues par la chaleur 
des difeuflions. L’union ne peut régner que par le renou­
vellement de l’affemblée. Il faut d’ailleurs arrêter les im- 
preffions des provinces fur le trop iongféjourdu roi dans 
la capitale. . . »

t -■
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M. Malais a fa’t la motion de rappellerM. de Cafalès à 

Tordre. M. de Menou &  plufieurs autres Tont fortement 
appuyé; mais M. Lavie en a détourné l’effet, en s’écriant ;
K Nous avons befoin de temps en temps de pareilles mo­
tions ; elles font connoître les vrais amis de la réTolution, 
&  réveillent notre patriotifme. i>

M. de Cafalés a repris de nouveau la parole, pour dire 
que fa motion avoir été excitée par le patriotifme le plus 
pur, &  qu’on devoir faire ceffer les ombrages des pro­
vinces fur la tenue des aflemblées dans une ville dont les 
intérêts font fi différens des leurs ;  voici la motion qu’il 
a propofée :

I ® . Dès que les départemens ferent affemblés, ils éli­
ront de nom’eaiix députés à Taflemblée nationale.

3°. Aucun des incrabrés de la légiflature afluelle ne 
pourra être élu pour celle qui la remplacera.

3°. Le roi fera fupplié de convoquer la nouvelle alTem- 
blée nationale dans une ville dillante de Paris au moins de 
trente lieues.

A  peine cette motion a -t-elle été connue, que M. Lucas 
de Gannat a dit qu’il avoit eu le malheur de n’être pas 
membre de l’aflemblée à Tépoque du ap juin , jour fa­
meux où le ferment de ne pas fe féparer fans avoir fait 
la conftitution, fut prononté. Il a demandé de le prêter, 
&  il y  a été admis. Aufli-tût plufieurs autres membres, 
parmi lefquels étoient MM. Livré &  E atil, ont de­
mandé de prêter le même ferment. M. de Menou defiroît 
qu’on le fit prêter à tous ceux qui n’étoient pas à la 
féance du 20 juin.

C ’eff dans ce moment que l’aflemblée nationale a pre- 
fenté le tableau de toutes les paflîons qui ragitoient. Les 
deux tiers de fes membres étoient debout; parmi eu x, 
on voyait ceux qui n’aveient pjis alTifté à la fameufe
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ftance dans U )cu dt paume, lever la main pour prüer 
le ferment; dans les galeries, on ne ctfloit d’applaudir, 
&  le patriotifme éleflrifoit toutes 'les âmes, pendant que 
plufieurs nobles s’eflbrçoient de contenir les fpeôateura qui 
applaudifloiem aux galeries. Au milieu de ces mouvemens 
divers, k  tribune fe rempliffoit d’orateurs ; on y  diftin- 
guoit, autant par fon coftume que par la férénité de fa 
phyfiononiie , ce cénobite couraguix qui a donné déjà tant 
de (jreuves de patriotifme &  de pfailofophie :

«  Je  trouve, a dit dom G erle , la motion de M. de' C’a- 
falès dangereufe &  capable de jettcr le trouble dans les 
provinces où l’harmonie commence à s’établir « &  comme 
je n a ip asc ii le bonheur d’être membre de l’affcmblèe 
à 1 époque du 20 juin, je demande à prêter le ferment  ̂
&  je jure..................

M. de Volnci, lui ayant fuccédé dans la tribune , a dit r 
« Comme M. de Cafalès s’eft fervi de mon nom pour faire 
uue motion qui excite de vife débats, je dois ©bfervéc 
que les cîrconflances étoient différentes. A  Verfailles , novc 
fitnation étoit très-critique, &  uous étions à la veille de 
grands évènemens. Je  préfentai ma motion pour ter­
miner des débats qui devenoient fâcheux. Je  la gardois- 
comme un remède efficace pour nous délivrer de fâcheufes 
influences, fi elles prenoient de l’afcendant ; mais comme je • 
vois que l’affemblée s’avance à grands pas vers l’objet de fa. 
miflion &  le bopheur de la France , je retraéle mon an-, 
cienne motion , &  je crois qu’il n’y  a lieu à délibérer 
fur celle de M. de Cafalès »>.

En vam M. de Montlaufiera voulu prendre la parole; 
on defiroit d’aller aux voix.

Il cfl parvenu cependant, à faire entendre que fes pou­
voirs étoient limités au mois d’avril.

Gette obfervation particulière ne ponvoit être prife en.
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Gonfidératîon, Il en eft de même de l’opinion de ceux qui 
fe fentant.encore engagés à un ordre, ou à un corps par­
ticulier, ne peuvent voir en eux-mêmes le caraftère ds 
reprefentam d etousgles citoyens..Les décrets de ' l’aflemblée 
ont déjà préparé à leur confcience un moyen très-fimpre 
&  trés-coiiftitutionnel de Te dérober à leurs inquiétudes ; des 
füppléans nommés par Iq corps des citoyens , heureure- 
ment débarralTés de toutes les diftinftions d’ordres, apporte^ 
ront au fein de l’aflemblée nationale un amour fans con» 
traintepour la liberté &  la conftitution.

La queflion préalable a été mife aux v o ix , &  l'aflèf» 
bléel fe rappellant le ferment folemnel de ne pas fe féparer 
avant que la coiiflimtion fût achevée, a déclaré n’y  avoir 
lieu à délibérer fur la motion de M. de Cafalès.

On eft revenu à l’ordre du jour, &  M. Treilhard a 
propolé un ordre de travail fur le traitement des religieux.

M. Lavie a demandé s’il n’étoit pas jiifte d’y  com­
prendre les ci-devant Jéfuites, qui n’avoiem qu’une penfion 
infuffifame.

L ’alTemblée * trouvé cette demande pleine de juftice,' 
Sc l’a adoptée.

Voici l’ordre de travail propofé par M. Treilhard , &  
qui a éré décrété ainC ;

« L ’alTerablée nationale décrète qu’elle s’occupera d'abord 
du fort des religieux qui fortiront de leurs maifons.

» Qu’elle examinera avant tout s’il faut admettre à cet 
égard une différence entre les ordres rentés &  les ordres 
non rentés j

» Qu’elle examinera enfuite fi parmq les individus du 
oiêœe ordre , il fera fait quelques difcuflîons relatives à 
leur âge, à leurs titres &  quali#ès dans leurs ordres, on 
dans leurs maifons
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I S.
On foufcrit, à Paris, chez C U s s A c  ,  Libraire , au 

Palais-Royal. N®‘. 7 & 8  , &  chez les principaux libraire, 
de l’Europe. '  - .

Le prix de chaque abonnement, de ,30 numéros, eftde 
é  livres pour Paris, &  de 7  liv. to  fous franc de port dans 
tout le royaume. Onéft prié'd’affranchir le port des lettres 
&  de l’argent ;  fans cette précaution les lettres ne feroient 
pars reçues.
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